
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 27 avril 2023

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 21 avril 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 7 3 1 Secrétaire de séance : Madame Marie COLLETTE

25_2023

CPOM 2023-2026 - Dotation complémentaire et Avenant n°1

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Zyneb BOUAZZA,  Josette PRALY,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY  donne pouvoir à Antoinette ATTO,  Yohan CHINER  donne pouvoir à
Zyneb BOUAZZA, Jaafar GREINCH donne pouvoir à Véronique STAGNOLI

Absents :

Nordine GASMI



La Métropole de Lyon propose la signature d’un contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens
(CPOM) aux Services d’Aide A Domicile afin de répondre aux besoins des usagers les plus
démunies qui renoncent, en raison d’un reste à charge trop important, aux heures prescrites
à travers  les  plans  d’aide.  Ce contrat  se  réfère  à  la  délibération  n°2023-1606  votée  au
Conseil métropolitain le 27 mars 2023 approuvant le CPOM et l’attribution de la dotation
complémentaire mentionnée à l’article L.314-2-1 du CASF.
La Métropole maintien le tarif antérieur de 23€/heure pour les heures réalisées au titre de
l’APA et de la PCH conformément à l’arrêté du 30 décembre 2022 fixant le montant du tarif
minimal mentionné au I de l’article L.314-2-1 du code de l’action sociale et des familles pour
2023.
A ce  tarif  vient  désormais  s’« ajouter  la  dotation  complémentaire,  laquelle  répond  aux
objectifs suivants : 
- Objectif n°1 : Accompagner des personnes dont le profil de prise en charge présente  des
spécificités, qu’il s’agisse de prendre en charge des bénéficiaires de la PCH disposant d’un
plan d’aide humaine supérieur ou égal à 90 heures par mois ou de prendre en charge des
bénéficiaires APA en GIR 1-2 ;
- Objectif n°2 : Intervenir sur une amplitude horaire incluant les soirs, les week-ends et les
jours fériés avec la prise en charge des bénéficiaires la nuit (20h-6h), le dimanche et les
jours fériés ;
- Objectif n°3 : Améliorer la qualité de vie au travail des intervenants avec la mise en œuvre
de deux actions au minimum concourant à la qualité de vie au travail des intervenants parmi
une liste prédéterminée ;
Cette dotation complémentaire correspond à une bonification : 
- Au titre des objectifs 1 et 2, de 4,50€/heure maximum ;
- Pour les actions de l’objectif n°3 à 0,50€/heure.
Le montant total de la dotation complémentaire perçue au titre des objectifs 1, 2 et 3 ne
pourra dépasser l’équivalent de 3€/heure APA/PCH réalisée par le SAAD en année n.
Les heures bonifiées  réalisées au titre  des objectifs  1 et  2 sont  payées en parallèle du
paiement mensuel des prestations APA/PCH selon les modalités suivantes : 
- Pour l’année 2023, une avance de 70 % versée en avril, calculée sur la base des heures
DOMATEL réalisées entre le 1er avril 2022 et le 31 décembre 2022 et un solde en mai  2024
correspondant à la différence entre l’avance de 70 % et les heures DOMATEL effectivement
réalisées entre le 1er avril 2023 et le 31 décembre 2023 ; 
- Pour les années suivantes, une avance de 70 % versée en mars de l’année n sur la base
des heures DOMATEL réalisées en année n-1 et le solde en mai de l’année n+1 sur la base
des heures effectivement réalisées en année n.
Les  actions  en  direction  de  la  QVT réalisées  au titre  de  l’objectif  3  sont  financées  par
dotation dans le cadre d’une enveloppe globale plafonnée à 0,50€/heure sur l’ensemble des
heures APA/PCH, avec des modalités de versement identiques aux précédentes. 
Le CPOM est conclu du 1er avril 2023 au 31 décembre 2026 et peut être modifié par voie
d’avenant. Le projet de convention est joint.
En complément du CPOM, les parties ont convenu d’un avenant n°1 relatif à   la dotation
complémentaire portant sur le dispositif expérimental de tarification solidaire.
Au titre de cet avenant n°1, les parties conviennent de mettre en œuvre un dispositif  de
tarification  solidaire  relevant  de  dotation  complémentaire  et  d’un  dispositif  expérimental
destiné à améliorer la prise en charge des publics les plus précaires.
Ce dispositif vise à prendre en charge les bénéficiaires de la PCH disposant d’un plan d’aide
humaine  inférieur  à  90  heures  par  mois  et  les  bénéficiaires  de  l’APA dont  le  taux  de
participation résultant des ressources et du niveau de perte d’autonomie est inférieur ou égal
à 5 %.
Dans ces deux hypothèses, le tarif maximal applicable à l’usager est fixé à 23€/heure en
2023,  la Métropole s’engageant  à accorder un financement spécifique pour la tarification
solidaire correspondant à 1€/heure.
Les heures bonifiées sont  payées en complément  du paiement  mensuel  des prestations
APA/PCH selon des modalités identiques à celles précédemment énoncées.
Le SAAD s’engage également dans la mise en œuvre de ce dispositif solidaire à supprimer
les  frais  annexes  pour  les  nouveaux  et  anciens  contrats  des  bénéficiaires  APA/PCH,  à
l’exception des frais kilométriques pour les prestations d’accompagnement et des exigences
particulières ayant fait l’objet d’une demande écrite du bénéficiaire.



L’avenant n°1, également joint, est conclu pour la durée du CPOM, soit du 1er avril 2023 au
31 décembre 2026 et peut être modifié par voie d’avenant.

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER  la  signature du CPOM et de l’avenant n°1 entre  le  CCAS et  la
Métropole de Lyon définissant les modalités techniques et administratives ainsi que les
conditions financières de leurs relations ; 

• D’AUTORISER  Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente à  signer le
CPOM et l’avenant n]1 joints, ainsi que tous les documents relatifs à cette décision ; 

• D’INSCRIRE la recette au budget annexe du SAAD.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

• D’APPROUVER LA SIGNATURE DU CPOM ET DE L’AVENANT N°1 ENTRE LE 
CCAS ET LA MÉTROPOLE DE LYON DÉFINISSANT LES MODALITÉS TECHNIQUES ET 
ADMINISTRATIVES AINSI QUE LES CONDITIONS FINANCIÈRES DE LEURS 
RELATIONS ; 

• D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE OU MADAME LA VICE-PRÉSIDENTE À 
SIGNER LE CPOM ET L’AVENANT N]1 JOINTS, AINSI QUE TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS À 
CETTE DÉCISION ; 

• D’INSCRIRE la recette au budget annexe du SAAD.

Suffrages exprimés  10

Vote(s) Pour 10
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Yohan  CHINER,  Josette  PRALY,  Jaafar
GREINCH, Geneviève  ROBIN, Véronique  STAGNOLI,
Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 avril 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

La secrétaire de séance

Madame Marie COLLETTE
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